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Il est tentant lorsqu’on crée et développe des sites internet de 

s’entourer de compétences qui seront en amont ou en aval de son 

propre travail. Nous serons confronté alors à une problématique 

qui est le travail à plusieurs lorsqu’on est freelance : rester freelance 

et sous quelles formes ou passer en mode société et selon quelles 

conditions.

Nous sommes rodés à cet accompagnement et saurons vous 

démontrer quand, comment et pourquoi !

Forme
Est-ce que développer est créer ? Sous cette appellation qui appartient 
plus du langage courant que d’une profession «normée» par 
l’administration, se cachent soit des consultants soit des créatifs 
multimédia.
Dans la plupart des cas, nous aurons des professions libérales.
Il s’agira ensuite de mieux préciser la profession voire d’en changer 
l’appellation pour distinguer ceux qui pourront prétendre au régime de 
la Maison des Artistes de ceux qui relèveront du RSI.

Le + de Com’Com

Problématique 

Comme vu précédemment, la problématique n’est pas fiscale 

mais sociale. Il s’agira alors de faire très attention aux libellés des 

factures, aux conditions de travail, afin d’éluder tout risque de rejet 

de la part de la MDA ou tout risque de requalification en salariat 

déguisé.

Compléments d’informations
Free-Lance, Maison des Artistes, Agessa
Communication, marketing, publicité

Fiches Expert

- Être libéral : quelles sont mes obligations ?
- Liste des professions libérales et de leurs caisses de 
retraite
- A quoi servent les organismes de gestion agrées ?
- Artistes-auteurs : comment facturer mes activités 
accessoires ?
- Modèle de facture pour un Freelance

Bibliographie

- Les guides du freelance : trouver ses clients
- Le droit d’auteur et internet
- Metier Web designer

Paroles d’expert

- C’est quoi le meilleur statut pour un artiste ?
- Je suis free lance artistique, quel taux de tva ?
- C’est quoi la différence entre BNC et Micro BNC ?
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